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enlre des digniiaires ötrangers et des nationaux revolus de charges officielles; mais
eile n'inlervient pas dans les goüts, convenancesoucaprie.es de simples citoyens, qui
n'ont rien ä demöler avec l'autorite. Ceux-ci peuvent d'ailleurs, suivant leurs
relations personnelles avec des pays voisins ou lointains, avoir des raisons particulieres

plus ou moins fondees de lenir aux distinclions en usage dans ces pays. II
est certain, par exemple, qu'il est difficile aujourd'hui ä un homme portant gants
propres et moustache, mais aucun ruban, de voyager en France sans y ölre toisö

par la police comme suspect de plusieurs crimes, ou öcorche par les höteliers
comme riche quincailler anglais. On ne saurait donc trouver ötrange que des
Suisses, appeles par des affaires particulieres ä sejourner ou voyager en France,
dösirassent, si c'esl leui goül, s'y trouver sur le meme pied de consideration
exterieure que la plupart des personnes de leur entourage. Ils sont pousses peut-ötre
par le meine besoin d'ögalitö qui anime certains discours au Conseil national. S'ils
profitent de ces sejours ä l'ötranger pour esquiver leur service mililaire suisse, ils
pourraient accepler des döcorations, mais elles leur seraient interdites des qu'ils
auraient le palriotisme de venir faire leur service au pays De telles inconsöquences
suffisent ä caraetöriser la decision prise. Et en fait de dangers il y en a moins ä

redouter, ce nous semble, de gens montrant des döcorations que de ceux portes ä

les cacher ou ä faire grand bruit pour les dedaigner.
En tout cas si l'on veut elendre l'interdiction jusqu'aux simples citoyens, il y a

souveraine injuslice ä frapper les militaires seulement. C'est constiluer du möme
coup un privilöge en faveur des non-militaires, des exemptös. Pourquoi cela
Pourquoi ne metlrail-on pas tous les Suisses sous la möme regle? Pourquoi aussi
n'irait-on pas jusqu'ä interdire aux officiers suisses, mais ä bien plus forte raison
aux reprösenlants et aux membres du Conseil federal, d'accepler de fins diners
dans des cours etrangeres? Sous celte forme commode ils y absorbent souvent, en
une seule fois, des prösents qui valent bien deux ou trois döcorations, quand ils n'y
cassent pas des porcelaines qui en valent cinquante, ou n'y couronnent pas des
chevaux monarchiques, juges indignes, cela va sans dire, de depreciation röpu-
blicaine.

En resume comme mesure generale la seule rationnelle cousislerait ä nous en-
lourer d'une muraille de la Chine, et comme mesure speciale la plus convenable
serait sans contredit celle de la Constitution des Elals-Unis s'appliquant ä tout
citoyen suisse revötu d'un caraclere public, avec deliböration publique sur chaque
cas particulier.

BIBLIOGRAPHIE.
De l'etat-major en Prusse, en France et en Belgique, complement aux

institutions d'öducaüon militaire existant actueüement en Belgique, par le
capitaine Stab. Bruxelles, 1871, 1 brochure in-8-> de 75 pages.
L'auteur attribue ä l'ötat-major prussien la perfeclion de l'organisation de l'armöe

allemande, et il appuie ce jugement des lemoignages connus de l'altachö
militaire ä l'ambassade francaise de Berlin. II en conclut que la Belgique, qui doit
döjä beaucoup d'amöliorations dans le domaine de rötat-major ä l'öminent gönerai
Renard, doit en poursuivre d'autres encore pour se faconner de son mieux au

Systeme prussien II esquisse ä cet effet les bases d'une bonne academie militaire
et d'une röorganisalion de fötat-major beige et des branehes qui s'y rattachent,
de maniöre ä « accaparer pour l'ötat-major les meilleurs produits de toules les

promotions». Tout cela est parfaitement pense, pratiquement analyse el prösenlö
dans un style plein de verve et d'esprit.

L'auteur lermine son travail par un chaleureux appel au palriotisme de. ses con
citoyens, qu'il craint de voir infailliblement möles aux futures conflagrations euro-
pöennes. « Les defiles de l'Alsace et de la Lorraine, dit-il, ölanl maintenant



- 591 —

fermes aux Francais, c'est par la Belgique que ceux-ci chercheront ä se procurer
leur revanche. Dix ans ä peine nous separent de l'öchöance fatale I Mais en dix
ans la Belgique peut devenir formidable et defendre chörement sa fortune et son
independance ».

De l'instruction obligatoire dans l'armee beige, ötablissement de cours d'adul-
tes pour les soldats illettres; leur marche et leurs rösultats, par Clement
Lyon, sous-lieutenant au 12e de ligne. Liege, 1871. 1 brochure in-8» de 63
pages.
Cet öcrit nous revöle un des vices affligeants de l'armee beige, mais aussi les

nobles el courageux efforls qui se fönt pour y remödier, et les succös qui couron-
nent heureusement ces efforts. Plus que jamais, l'instruction generale est non-
seulement utile, mais indispensable aux armöes, comme base des connaissances

speciales; eile est necessaire encore si l'on veut humaniser de plus en plus la

guerre et faire lourner le service militaire au profil de la civilisation. Or, le
premier pas dans cette voie de progres, c'est la genöralisalion et l'obligation de
l'enseignement primaire, de teile sorte qu'il n'y ait plus un seul soldat qui ne sache

au moins lire, ecrire, el chiffrer les qualre regles. Dans ce but, le gouvernement
beige s'oecupe, depuis plusieurs annees, d'organiser des classes d'instruction dans
toutes les garnisons. L'auteur rend compte de leur marche el de leurs resultats,
lout en demandant plus encore, el il a eu la satisfaction de voir ses veeux se ren-
contrer avec un arrötö royal du 27 mai öcoule, du k Pinitiative öclairöe du
ministre de la guerre acluel, M. le lieutenant general Guillaume, rendant obligatoire
dans chaque corps de troupes un enseignement primaire pour soldats illettres de 5
söances par semaine en hiver et de deux en ötö. Tout fait espörer de bons fruits de

cette institulion.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

On öcrit de Lausanne au Bund que M. Maillard, mecanicien en cette ville,
encouragö par le gouvernement vaudois et par le Departement militaire fedöral,
est parvenu, apres bien des essais, ä fabriquer pour les armes nouvelles des
carlouches bien plus economiques que celles ä douilles de cuivre et qui permeltent
cependant de tirer avec autant de precision qu'avec ces dernieres. L'avanlage de

cette decouverte, c'esl que l'on peut charger avec ces cartouches indistinetement

par la culasse ou par la bouche de l'arme, et que si les munitions föderales venaient
ä manquer, ies soldats pourraient neanmoins charger avec de la poudre et des

balles, comme autrefois. Ces carlouches ne reviendraient qu'ä 2 '/, cent. au lieu
de 5.

La feuille 111 de la carte röduite de la Suisse, publiee par le bureau fedöral de

lopographie, vient de sortir de presse. La lVe et derniere ne tardera pas ä ötre
pröte.

La pötition suivante de secrelaires de l'ötat-major federal a ölö adressöe ä

l'Assemblöe föderale par l'entremise du Conseil federal.

Monsieur le Prösident et Messieurs. — Dans le but trös honorable de faire marcher

l'armee federale de front avec les exigences de notre öpoque, l'autorite födörale

songe en ce moment ä pousser l'armee dans la voie du progres, de l'ameliora-
tion. Les soussignös, secretaires de 1'ötat-major federal ont l'honneur de vous
adresser une demande concernant les modifications qu'ils voudraient obtenir dans
la charge de leurs fonctions. Permettez, Messieurs, qu'ils vous rendent attentifs k
leur position peu conforme aux exigences de leur service. Le point sur lequel ils
dösirent attirer votre attention, c'est l'art. 27 de la loi militaire du 8 mai 1850,
confu en ces termes :
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